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Texte de la question

M. Marc Le Fur demande à M. le Premier ministre de lui donner des indications sur les moyens mis en oeuvre
pour communiquer auprès du public sur son action et plus globalement sur celle du Gouvernement. Il souhaite
connaître le nombre de revues et de supports imprimés de communication produits par ses services en 2004
et 2005, ainsi que les coûts représentés par ces supports (conception, impression, diffusion).

Texte de la réponse

Au sein des services du Premier ministre, le Service d'information du Gouvernement a parmi ses missions celle
d'informer le public et les relais d'opinion sur l'action du Gouvernement. Cette mission est remplie aujourd'hui
grâce au Mensuel du Gouvernement, à la E-lettre du Gouvernement et au site internet du Premier ministre,
portail du Gouvernement. Les supports imprimés ont fait l'objet d'une réorganisation importante fin 2005 avec la
suppression de La lettre du Gouvernement laquelle était bimensuelle, gratuite, éditée à 46 000 exemplaires,
envoyée à 40 000 institutionnels et 6 000 particuliers, pour un coût total annuel de 565 835 euros en 2004 et 524
577 euros en 2005 ; son remplacement par Le Mensuel du Gouvernement qui, outre l'amélioration qualitative du
support, doit permettre une économie budgétaire attendue à environ 100 000 euros. Par ailleurs, cette
redéfinition des supports imprimés s'est accompagnée de la création de la E-lettre du Gouvernement, diffusée
hebdomadairement par voie électronique, afin de maintenir une fréquence suffisante de l'information
gouvernementale.
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